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Déclaration d'occupation meublé non loué

Par CapitainCavern, le 04/09/2023 à 15:34

Bonjour,

le dernier locataire de mon appartement est parti fin juillet.

Par manque de temps pour le rafraichir et le faire visiter, je ne peux pas m'occuper de relouer
avant octobre.

J'essaie de faire la déclaration dans mon espace sur le site des impôts, mais le seul cas de
vacance est "Bien vacant (non meublé et non occupé)".

Comment déclarer un bien non loué non occupé quelques mois alors qu'il est meublé?

merci d'avance de vos réponses

Par janus2fr, le 04/09/2023 à 16:30

Bonjour,

Il me semble que vous devez déclarer la situation au 1er janvier 2023, donc à cette date,
votre bien était loué.

Par CapitainCavern, le 04/09/2023 à 16:36

on est sensés faire la déclaration à chaque changement de situation je pense
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